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La loi N'6o/76 clu 26 Novembre T960 portant Cons-
titution de Ia République du Dahomey i

la loi NoSg/16/1\T.fi du 9 Juillet )959.fixant fa
ii"tu d"=-finpf'ols Supérieurs de Ia République du
Dahoney dont 1a nonination dec titulaires est
faite ]rar le Président de la République, le Con-
seil dès Ministres étant obligatoirement entendu;

fes nécessités dc scrvice i

1a proposition du }.[inistre dcs Affaires fntérieur
de 1a Sécurité ct de 1a Défense ;

Conseil des i{inistres entendu t

ARTICIX Io- Monsieur ÂIbert OUASSÂ,
Hautes Xtudes d I Outre-Mer, est nommé
de Sanikoara, en remplacenelt de M.
nou.

TIC 2o- Le
de a date de
tré, publié et

Par l-c Président de la RéPublique
le l,{inls:re des Affaires Intérieures,
de _19 ii e curL te e'E IA ]JêIENSC,

présent Décret, qui prendra effct pour 9?-*!Iu'plise cle servlce de lrintéressé, sera enregl-s-* 
comr-uni qué partout or) bc soin sera . / .-
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